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Présidente : Mme Véronique SARSELLI 
Secrétaire : Mme Emmanuelle VIEUX-ROCHAS
Secrétaire auxiliaire : M. Claude ROIRE, 
Directeur général des services

OBJET

10

Révision des crédits
de paiement de l’autorisation

de programme 2021001
Éclairage public - Plan Lumière

Membres  présents  :  Mmes  et  MM.  SARSELLI,  BAZAILLE,
AKNIN,  MOUSSA,  BARRELLON,   RODRIGUEZ,  GOUBET,
NOVENT,  BOIRON,   CAUCHE,  BARRIER,  GUERINOT,
FUGIER,  ASTRE,  ESCOFFIER,  DUPUIS,  ROSAIN,
PASSELEGUE, CHOMEL de VARAGNES, MOREL-JOURNEL,
VINCENS-BOUGUEREAU,  VIEUX-ROCHAS,  LATHUILIÈRE
(à  partir  du  rapport  n°  3),  REPLUMAZ,  MIHOUBI,  GUO,
GILLET, MAMASSIAN, de PARDIEU, 

Membres  excusés  :  Mmes  et  MM.  GIORDANO  (pouvoir  à
Mme  SARSELLI),  MOMIN  (pouvoir  à  Mme  BAZAILLE),
DUMOND  (pouvoir  à  M.  CAUCHE),  FUSARI  (pouvoir  à
Mme  GUERINOT),  JACOLIN  (pouvoir  à  Mme  MOUSSA),
SCHMIDT (pouvoir à M. GILLET).

Monsieur AKNIN, Adjoint au maire, explique que par une délibération en date du 8 juillet 2021, le
Conseil Municipal a fixé le montant global initial de l’autorisation de programme et la ventilation
pluriannuelle des crédits de paiement pour les investissements du Plan Lumière à 4 163 636,00 €
TTC. Pour rappel, la procédure de dialogue compétitif finalisée à l’été 2022 s’est achevée par une
déclaration  sans suite.  Ainsi,  par  délibération du 6 octobre  2022,  une révision des crédits  de
paiement a été effectuée.

Un Assistant Maîtrise d’Ouvrage a été sélectionné fin 2022 pour lancer une nouvelle consultation
ce qui a impliqué une révision de l’APCP par délibération du 9 février 2023 suite à la finalisation de
l’étude de l’AMO. Les montants des crédits de paiement ont été réajustés ainsi que l’enveloppe
globale de l’APCP. De plus, la durée de l’APCP a été modifiée pour se terminer en 2028.

La situation de l’APCP au 25/05/2023 est la suivante :

Montant
de l’AP

Cumul des
dépenses

Rappel du phasage des CP

Montant révisé
(09/02/2023)

CP cumulés,
mandatés

au 31/12/22
CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028

4 648 320,00 € 76 800,00 € 500 000,00 € 2 561 520,00 € 1 120 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € 90 000,00 €
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La consultation « marché global de performance, renouvellement, exploitations, maintenance des
installations d’éclairage public et connexes » a débuté en avril 2023 et la commission de choix de
l’attributaire est prévue pour mi-juin. Cette nouvelle procédure permet de revoir le phasage des
crédits de paiement (notamment suite à la mise à jour des options) et l’enveloppe globale dont
voici le détail :

Détail de la programmation

Type de
dépenses

d’investisse
ment

Rappel des
sommes

mandatées
au 31/12/22

2023 2024 2025 2026 2027 2028 TOTAUX

Autres
dépenses

76 800,00 47 972,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124 772,00

G3 Provision
pour travaux de
renouvellement

0,00 96 000,00 96 000,00 96 000,00 96 000,00 96 000,00 480 000,00

G4 Travaux de
reconstruction

385 200,00 1 231 200,00 585 600,00 0,00 0,00 0,00 2 202 000,00

G4 Options 30 828,00 651 271,00 199 659,00 0,00 0,00 0,00 881 758,00

G6 Illuminations
festives

36 000,00 36 000,00 36 000,00 36 000,00 36 000,00 36 000,00 216 000,00

TOTAL 76 800 € 500 000,00 2 014 471,00 917 259,00 132 000,00 132 000,00 132 000,00 3 904 530,00

L’enveloppe globale est de 3 904 530 € et les crédits de paiement peuvent être corrigés de la
façon suivante :

Montant
de l’AP

Cumul
des

dépenses

Phasage des CP

Montant révisé
(25/05/2023)

CP cumulés,
mandatés

au 31/12/22
CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028

3 904 530,00 € 76 800,00 € 500 000,00 € 2 014 471,00 € 917 259,00 € 132 000,00 € 132 000,00 € 132 000,00 €

Le plan de financement est alors établi comme suit en détail :

PLAN DE FINANCEMENT détaillé par types de recettes

Exercices budgétaires 2023 2024 2025 2026 2027 2028

DÉPENSES 500 000,00 € 2 014 471,00 € 917 259,00 € 132 000,00 € 132 000,00 € 132 000,00 €

RECETTES 500 000,00 € 2 014 471,00 € 917 259,00 € 132 000,00 € 132 000,00 € 132 000,00 €

Emprunt intracting 140 000,00 € 1 500 000,00 € 660 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Dotations 0,00 € 360 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

FCTVA 0,00 € 52 911,00 € 243 451,00 € 107 345,00 € 0,00 € 0,00 €

Autofinancement 360 000,00 € 101 560,00 € 13 808,00 € 24 655,00 € 132 000,00 € 132 000,00 €

Le plan de financement intègre un « dispositif intracting sécurisé » avec la Banque des Territoires
–  Caisses  des  Dépôts  qui  est  un  emprunt  à  taux  fixe  de  0 %  d’un  montant  de  capital  de



2 300 000 €. Celle-ci se rémunère en percevant 89 % des recettes des certificats d’économie
d’énergie. Le contrat de prêt sera conclu pour une durée de 13 années.

L’avance  remboursable  intracting  se  déroulera  en  trois  phases  compte  tenu  du  calendrier
prévisionnel de travaux :

• Premier versement de 140 000 € en 2023
• Deuxième versement de 1 500 000 € en 2024
• Troisième versement de 660 000 € en 2025

Le plan de financement globalisé est celui-là :

PLAN  DE  FINANCEMENT  RECETTES
GLOBALISE

Subvention DSIL 360 000 €

FCTVA 403 707 €

Emprunt intracting 2 300 000,00 €

Autofinancement 840 823,00 €

TOTAL 3 904 530 €

Le conseil municipal est appelé à délibérer et à :

- APPROUVER la révision de l’autorisation de programme telle que mentionnée ci-dessus.

Appelé à se prononcer,
le conseil municipal, à l’unanimité,
- APPROUVE la révision de l’autorisation de programme telle que mentionnée            
ci-dessus.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.

Pour copie conforme,
Le Maire,

Véronique SARSELLI


